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Appendice
vann t les Commisa ires euîsest de £70,551 1s. Od.,
dont £10,292 4s. Id. ont to alloués par la première
Commission et n'ont pns ùtC payés. Lu montant dont
elle n'a pas pris connaissance est d. £50,408 16s. 10d.

Toutes les réclamations dont. ls Commissaires Sous-
signés ont pris connaissance Sont nu nombre do doux
mile cent soixante et seize, et représentent une somme
totalo de 4241,095 l0s. 5d.1 se divisant comme suit .

Proprit mobilière.... £111,127
Propriété immobilière,.... 68,901
Dommngos non compris sous les deux

etsci-dsu . . . . .1,876
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Cette dernière comprend environ, £9,000,?our in-
térèts, 42,000 pour cantonnement de troupes, £30,000
PindemnitCpour ernirisonnement, interruption d'allahires

ou de commerce, privation des biens détruits ou enle-
vés, exil-; et quant'au surplus il représente nombre de
pertes telles que livres de comptes, eiTets <le commerce
t:t plusieurs autres qu'il est' inutile de détailler."

Pour remplir le but que Votro Excelence paraît
avoir envue dans ses dernières instructions, et nommé-
mont pour soumettre à !otro Excellence une estima-
tion approximative de la somme nécessaire ' pour jn-
demniser ceux qui ont soutert ; les Commissaires ont
dû prendre en consideration-lo. certaines parties des'
réclamations qui par leur nature semblent inatmissibles,
tel que la demande d'intérêts; 2o. les réclamations
elles-mêmes qui dans bien dos cas sont évidemment
exorbitantes ; et So. la proportionnelle clos allocations
des premiers Commissaires qui est de soixante-et-un
et-unquart par cent.

*C'est d'après ces observations quîe le Commîisnire 1ic
sont dl'opin!on que la somme £100,000 O d.,sert
A peu près équivalente aux portes souiflrtes et sufll-n- W

tnote pour rencontrer lo(onlant des reclamations qui
auron té Pobjetid'un1examen approfondi.

Les Commissaires dans lInumération ci-dessus ont
omis do mentionner que diflérntes sommes nu moniant t
de £25,903 15s. 7d. sont reclamCes par dos personnes
qui parnissent ayoir été condimnées par la Cour Mar-
tînle, établieien vertu de lOrdbnnancodu Conseil Spé.
cial pour la Province du BasýCannda, passée dans
2e.aneduRègnodo Sa Mjesté, clnp. 8, equi sont
nommées dans les sentences de la dito Cour dont copio
est produito avec le présent Rapport.

Les Commissnires ont lien do croire que toutes les
réclamntions, n'ont:pns ête présentées, quoiqu'avis nit
été donné dès-le vingt-trois Décembre dernier jour-
alquelkls Commisnires onit commencé leurs travaux

néanmoins celles qui surviendront ci-après feront la
matière d'n rapport suppl mentaire. -

.Le tout respectueusement soumis par les Commis-
snires.

JOSEP H DIONNE,
P. H. MOORE,
'. VIGE R,
JYO. S[MPSON,
J. U. BEAUDRt. -

Montréal> 18 Avril, 184.,
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